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Présentation générale 

1. Pourquoi un syndicat professionnel des métiers du coaching ?

Nous avons créé un syndicat professionnel des métiers du coaching pour :

· instituer une organisation représentative des professionnels du coaching qui aura légitimité pour négocier une convention collective et pour être l'interlocuteur d'autres institutions (État, partenaires sociaux, etc.) 

· créer un système de reconnaissance des compétences professionnelles afin de donner : 

· - une légitimité rationnelle à l'exercice du métier de coach, 

· - un moyen objectif de contrôle du niveau de compétences aux bénéficiaires, prescripteurs et acheteurs de coaching, 

· - une reconnaissance des compétences des professionnels, managers coachs, consultants et acteurs de l'entreprise qui intègrent la démarche coaching dans leur métier. 

· promouvoir une approche du coaching professionnel adaptée et intégrée à l'entreprise (ses buts, ses métiers et ses langages), et qui ne se limite pas seulement aux champs de la psychologie ou de la sociologie. 

2. Principes fondateurs du Syndicat 

· Nous voulons par ce syndicat instituer une représentation des professions du coaching.

· Nous voulons créer une institution des professionnels du coaching qui aura légitimité pour négocier une convention collective et pour être l’interlocuteur d’autres institutions (État, partenaires sociaux, etc.)

· Nous voulons une approche du coaching professionnel qui soit adaptée et intégrée à l’entreprise (ses objectifs, ses métiers, sa stratégie, sa culture entreprise, son langage) et non une approche uniquement psychologique ou sociologique.

· Nous voulons une légitimité rationnelle des coachs et de leurs compétences professionnelles.

· Nous voulons donner un moyen de reconnaissance professionnelle aux managers coachs, aux consultants et acteurs de l’entreprise qui utilisent « la démarche coaching » dans un contexte moins formel que l’entretien de face à face, et à tous les autres professionnels qui intègrent la démarche coaching dans leur métier.

· Nous voulons un système de reconnaissance des compétences professionnelles qui soit contrôlable objectivement par les utilisateurs, prescripteurs et acheteurs de coaching.

· Nous défendons une vision de l’entreprise humaine et intégrale, qui ne se limite pas à la vision d’un lieu de domination, de coercition ou de conflits, mais qui allie objectif économique et respect humain.

· Nous diffusons d’autres paradigmes et croyances pour éradiquer des virus de pensée limitants tels que : « c’est pas un métier » ; « c’est une mode » ; c’est de la psy » ; etc.
3.  La passation

Afin d'examiner votre demande de certification de compétence au coaching, nous vous prions de bien vouloir prendre connaissance des différents points concernant la passation. 
3.1. Règles de la passation

Le jour de la certification devant le jury, vous devez vous munir d’une des pièces d’identité suivantes :

· Carte d’identité (en cours de validité),

· Passeport (en cours de validité),

· Carte de séjour (en cours de validité),
· Chaque candidat à la certification doit venir avec un invité qui aura comme rôle d’être le coaché (L’invité du coach ne sera pas coaché par le coach qui l’a invité). 
3.2. Organisation de la passation

Nous attirons l'attention des candidats sur la nécessité de comparer leurs compétences avec celles du référentiel de compétences du niveau visé pour la certification avant de remplir ce dossier de candidature (Référentiel disponible en ligne sur le site web : www.metiersducoaching.org).

Votre certification se déroulera en deux temps :

1 – Une mise en situation évaluée sur critères objectifs et en présence d’un juré tiré au hasard,

2 – Une présentation devant le jury (composé de 3 jurés) de votre conception du métier de coach, suivi de questions/réponses. 

3.3. Description du processus d’inscription à la certification
1. Remplir le dossier du candidat,
2. Préciser la date de passation souhaitée, choisie dans le calendrier de certification sur notre site.
3. Transmettre le dossier par mail à l’adresse : certfication@metiersducoaching.org
4.  Envoi du règlement par chèque (voir tarifs en ligne) à l’adresse suivante : 

 Syndicat Professionnel des Métiers du Coaching

37, rue des Mathurins - 75008 Paris
5. Envoi de l’accusé de réception avec confirmation de la date de la certification en fonction des places disponibles.
3.4. Le jury

· Composition du jury
Le jury est composé de 3 personnes (cf. article 9 du règlement intérieur).
3.5. Communication des résultats
· Les résultats seront communiqués par écrit sous quizaine.

· Si le candidat venait à échouer, il pourra bénéficier :

· ultérieurement, d’un feedback des évaluateurs qui ont composé le jury.

· de la possibilité de se représenter, gratuitement lors d’une autre session. 

· en cas de 2ème  échec, le candidat devra refaire toute la procédure, y compris le « dossier du candidat ».
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